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Inscriptions au CRPE (externe) 2020 

Le ministère a publié le nombre d’inscrit-es au concours externe des professeurs des écoles 
pour la session 2020 (hors Mayotte). 

Ce nombre reste stable par rapport à l’année dernière. 

Cependant nous pouvons remarquer une grande disparité entre les académies, allant de + 
31,53% d’inscrit-es pour Limoges à -11,95% d’inscrit-es pour La Réunion.  

Académies Inscrit-es 2019  Inscrit-es 2020 Différence Evolution en % 

Aix - Marseille 4 158 3 789 -369 -8,87% 

Amiens 1 933 1 764 -169 -8,74% 

Besançon 1 120 1 161 41 3,66% 

Bordeaux 4 493 4 348 -145 -3,23% 

Caen 1 794 2 007 213 11,87% 

Clermont - Ferrand 1 409 1 601 192 13,63% 

Corse 357 455 98 27,45% 

Créteil 4 514 4 172 -342 -7,58% 

Dijon 1 569 1 636 67 4,27% 

Grenoble 3 133 3 123 -10 -0,32% 

Guadeloupe 698 636 -62 -8,88% 

Guyane 766 753 -13 -1,70% 

Lille 4 000 4 169 169 4,23% 

Limoges 1 034 1360 326 31,53% 

Lyon 4 503 4 362 -141 -3,13% 

Martinique 753 667 -86 -11,42% 

Montpellier 3 541 3 194 -347 -9,80% 

Nancy - Metz 1 698 1 804 106 6,24% 

Nantes 3 424 3 879 455 13,29% 

Nice 2 185 2 467 282 12,91% 

Orléans-Tours 2 938 2 664 -274 -9,33% 

Paris 2 346 2 268 -78 -3,32% 

Poitiers 2 196 2 480 284 12,93% 

Reims 1 151 1 333 182 15,81% 

Rennes 3 050 2 856 -194 -6,36% 

Réunion 2 042 1798 -244 -11,95% 

Rouen 1 820 1 789 -31 -1,70% 

Strasbourg 1 777 1 896 119 6,70% 

Toulouse 3 575 3 997 422 11,80% 

Versailles 5 277 4 803 -474 -8,98% 

Total 73 254 73 231 -23 -0,03% 

 

 

D’autre part, il est à noter une certaine corrélation entre l’évolution des inscrit-es entre 2019 et 
2020 et l’évolution du nombre de postes offerts au concours entre 2018 et 2019. 

 

 



En effet dans certaines académies où le nombre de postes offerts avait drastiquement diminué 
l’année dernière, le nombre d’inscrit-es cette année est en diminution. Par exemple, Aix-
Marseille avait perdu 65% des postes offerts entre 2018 et 2019 et cette année la diminution 
d’inscrit-es est de -8,87%, il en est de même pour Orléans tours : - 68,91% de postes offerts 
l’année dernière et -9,33% d’inscrit-es cette année. 

 

Évolution du nombre de postes offerts au CRPE (concours 
externe) entre 2018 et 2019
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Évolution du nombre d'inscrit-es au CRPE (concours 
externe)  entre 2019 et 2020
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Nombre de postes aux CPRE 2020 

Le nombre de postes à pourvoir au titre de l’année 2020 aux concours externe, concours 
externe spécial, troisième concours, second concours interne et second concours interne spécial 
de recrutement de professeurs des écoles est fixé à 10 790 postes. 

Pour mémoire, au dernier CRPE, 10785 postes étaient à pourvoir. 

Le nombre de postes et d’inscrit-es étant stable entre 2019 et 2020, la crise de recrutement 
connue devrait perdurer (pour mémoire, 865 postes perdus en 2019). 

Et ce, plus particulièrement dans les académies « sous tension » comme Créteil et Versailles où 
le nombre d’inscrit-es est en baisse (pour mémoire, 563 postes perdus à Créteil et 368 postes 
perdus à Versailles en 2019). 

En moyenne, ce sont 40% des inscrit-es aux CRPE qui se présentent effectivement aux 
concours. Face à cette crise de recrutement qui s’installe dans la durée, le SNUipp-FSU 
revendique des pré-recrutements dès la L1, avec une rémunération des étudiant-es 
prérecruté.es leur permettant de se consacrer entièrement à leurs études, et une amélioration 
des conditions de formation, de rémunération et d'exercice du métier. 

 


